
Les activités sociales doivent nous permettre de bénéficier d’offres 
répondant à nos attentes. 
Pour FO, la mise en place des chèques vacances viendra compléter 
le système d’affectation, car nous devons bénéficier de la contribution 
statutaire pour nos vacances que nous soyons affectés ou pas !
Les partenariats ou conventions doivent être davantage développés.
Le système d’affectation et de tarification saisonnière doit d’être 
compréhensible et transparent.
Les centres de vacances gérés par la CCAS doivent se moderniser afin de répondre à nos besoins (wi-fi, 
TV, animal de compagnie, etc..). Une approche actuelle permettra de redynamiser ces centres et de leur 
donner un second souffle.
FO revendique, entre autres :

• une épargne vacances abondée à 50 % par votre CMCAS.
• Une affectation assurée à tout moment de l’année pour les actifs et les pensionnés.
• Une affectation assurée pour la dernière colo des jeunes de 17 ans sur la destination de leur choix.
• Le développement des colos à l’international.

Trop de salariés n’ont pas accès à une restauration méridienne. La branche des IEG doit s’emparer du sujet. 
Des réflexions doivent être menées notamment pour les personnels sédentaires qui ne peuvent disposer des mesures 
statutaires (titre restaurant).
La situation des salariés des restaurants CCAS estampillés « fermés ou en cours de fermeture » n’est pas digne 
d’une gestion ouvrière prônant la défense des salariés et des solutions doivent être recherchées pour ces situations.
Concernant la restauration de loisirs, quel que soit le lieu d’affectation, aucune différenciation de prix ne doit être 
faite sur les prestations par rapport à celles proposées par la CCAS.

Vacances

Restauration méridienne et de loisirs

Faire le choix d’une autre voie
du 18 au 23 novembre

Pour FO Énergie et Mines, les activités sociales et culturelles de la branche des IEG doivent être pérennisées 
pour éviter leur rattachement vers des Comités d’Entreprises par entreprise et permettre également le 
maintien du lien intergénérationnel. 
Celles-ci doivent être financées conformément à des règles statutaires.
La gestion calamiteuse des activités sociales et culturelles des Industries Electriques et Gazières par la 
direction de la CCAS n’est pas une fatalité. 
L’amélioration de vos activités sociales passera par une amélioration de gestion, et cela nécessite une 
optimisation du  parc immobilier, des moyens logistiques, des frais de fonctionnements, des frais de 
personnels.
Le financement des activités sociales qui est une part du salaire différé des personnels est malheureusement 
englouti à plus de 70 % dans ces frais de fonctionnement, il ne reste donc plus pour les personnels actifs et 
pensionnés moins de 30 % pour vos activités sociales !
Cela est inacceptable et doit cesser, il est temps de faire le choix d’une autre voie !



Des Chèques activités doivent nous permettre un accès à la culture et aux loisirs 
répondant à nos envies et nos choix.
FO revendique la mise en place ou l’amélioration des offres suivantes, pas uniquement 
sur le périmètre de notre CMCAS, mais bien à un niveau national :

• Une E-billetterie proposant un éventail éclectique de prestations culturelles avec des réductions à hauteur 
de 50 % sur celles-ci. 

• Des réductions substantielles sur le multimédia (achat de logiciels informatiques, musique, VOD…) ainsi 
que sur la librairie. 

• les partenariats avec les clubs sportifs permettant une réduction sur les licences 
sportives ou pour l’initiation sportive. 

• Des réductions sur les équipements dans les magasins de sport partenaires. 
• Une offre d’accès aux JO 2024 en lien avec nos partenaires. 

FO revendique un audit sur la participation financière de nos activités sociales dans 
différentes associations et évènements (fête de l’humanité, Acid, Contre-courant,).
La priorité pour nos loisirs et la culture doit porter sur ce qui nous intéresse.

Les actions sanitaires et sociales portées par les activités sociales sont des éléments importants 
d’accompagnement des bénéficiaires et leur famille face aux difficultés de la vie.
Dans le domaine de la santé, elles doivent être établies selon les besoins en partenariat avec 
la CAMIEG dans le respect des prérogatives de chacun. Un véritable réseau d’aide pour couvrir des soins 
de santé onéreux doit être mis en place.
Concernant la CSMR, la totalité des non-consommés d’une année doit être réinjectée dans les comptes 
de l’année suivante. 
Le « Contrat Dépendance » de notre CCAS n’est plus adapté, il doit être modernisé. 
Afin de résoudre les aléas de la vie quotidienne, le système d’aides pour nos anciens doit 
être développé.
FO revendique la généralisation sur toutes les CMCAS de la prise en charge de la Contribution Vie 
Etudiante et de Campus (CVEC).
L’accompagnement et les aides financières des personnes en situation de handicap doivent être proposés auprès 
des bénéficiaires concernés.

Pour bénéficier pleinement
de vos activités sociales, 

faites le choix d’une autre voie, votez  

Loisirs / Culture

Actions sanitaires, sociales et santé


